


















POINTS DIVERS CM  6 AVRIL 2022 

LES FESTIVITES : Cette année 2022 marque la reprise d’un rythme plus traditionnel des manifestations, 
pour notre plus grand bonheur et nous l’espérons, celui des habitants de la commune. Les 2 manifestations 
qui se sont déroulées en mars (repas des aînés) et en avril (Fête des Arbalétriers) ont été un franc succès. 
Je tiens à remercier les Pouillerots pour leur participation à ces 2 événements et  l’équipe municipale qui 
s’est activement mobilisée pour leur réussite.  

La Fête des Arbalétriers a été largement couverte par les médias (RL, France Bleu, France 3) et sera 
reconduite le 1er dimanche d’avril 2023, c’est-à-dire le 2 avril. Nous avons déjà de nombreux contacts pour 
cette prochaine édition. Nous sommes particulièrement reconnaissants envers tous les partenaires qui 
nous ont accompagné durant ces festivités : Kévin GOEURIOT, Historien de la Lorraine, qui nous a raconté 
avec force détails et réalisme, les différents sièges militaires et historiques de Metz durant le Moyen Age, 
les exposants du Château de Jaulny et de Sierck Les Bains, La compagnie LOTHARII REGNUM pour des 
combats médiévaux impressionnants et l’animateur des jeux en bois qui ont fait le bonheur des petits et 
des grands. Nous avons regretté l’absence du club de Tir à l’Arc De Marly-Pournoy La Chétive . Un merci 
tout particulier à Thomas, notre conseiller passionné d’histoire qui nous a soufflé cette brillante idée.  

LES ELECTIONS PRESIDENTIELLES : Les bureaux seront ouverts de 8h à 19h. Les mesures sanitaires sont 
levées mais dans un contexte toujours tendu, nous recommandons à chacun de privilégier le port du 
masque et de prendre toutes les précautions en cas de doute sur son état de santé (auto test et port du 
masque). Le matériel  indispensable (gel hydroalcoolique, masques) a été attribué aux communes  par la 
préfecture à cet effet.  

POINT DE SITUATION SUR LE SIVOM : Lors du précédent conseil municipal, nous avions relayé 
l’information suivante :  En réunion en Préfecture le 27 janvier dernier, il avait été souligné  par Monsieur le 
Secrétaire Général, que la demande de la commune de Pouilly pour plus d’équité était légitime. Il avait 
demandé d’estimer la participation sur le plan mobilier au prorata des effectifs et de la fréquentation, et 
sur le plan immobilier de rester à 50/50 et de réclamer les recettes liées à la scolarisation des enfants 
extérieurs à l’école Marc CHAGALL. 

 Depuis, en date du 2 mars, la commune de Fleury nous a fait part de son accord pour modifier la 
participation des collectivités au  budget du SIVOM sur la partie investissement, selon les modalités 
envisagées par la Préfecture.  
 

 La Présidente du SIVOM a organisé une rencontre le 18 mars. Lors de cette rencontre, la commune 
de Pouilly a pu sereinement présenter ses demandes, demandes qui  jusqu’alors n’avaient pas  été 
entendues.  
 

 Le 31 mars, en séance de conseil syndical, l’ensemble de nos demandes a été entériné par 
délibérations par l’ensemble des délégués présents : 

• La création d’une commission Finances. Pour le reste du mandat, la délégation finances devrait 
être confiée à Pouilly par le biais de son Vice-Président 

• La contribution en Fonctionnement :   
o L’effectif des enfants extérieurs ne sera plus pris en compte à 50/50 dans les effectifs 

respectifs des 2 communes .  Les frais de scolarité devront impérativement être supportés 
par les communes d’origine.    

o Un coût par élève a été établi pour le calcul de la participation au titre de la scolarité, quelle 
que soit la classe et l’âge. Cette décision pourra être adaptée après travail de la commission 
finances en modulant le coût d’un élève de maternelle et de l’élémentaire. 



o Un coût horaire a été établi pour le calcul de la participation au tire de l’accueil périscolaire. 
Cette décision pourra elle aussi être adaptée après travail de la commission finances 

o La contribution des membres sera versée mensuellement et basée sur la contribution totale 
de chaque entité  conformément au budget en cours. 

• La contribution en Investissement :   
o Les dépenses et les recettes en mobilier seront calculées au  prorata (effectif et 

fréquentation) 
o Les dépenses et les recettes en immobilier seront calculées à 50/50, comme 

précédemment. 
• Il a été décidé que les calculs seraient établis sur l’année scolaire en cours afin d’être au plus 

près de la réalité. Ils étaient jusqu’alors établis sur l’année scolaire N-1.  Pouilly a accepté cette 
proposition.  

Un réajustement sera nécessaire en fin d’année budgétaire pour affiner les contributions 
respectives  

• Les statuts seront modifiés en conséquence afin d’intégrer ces nouvelles dispositions de 
contribution. Un budget modificatif sera établi conformément à ces nouveaux éléments. 

• Parallèlement, une commission travaux a aussi été créée. Les 2 commissions créées 
fonctionneront sans distinction entre élus « compétence périscolaire » et élus « compétence 
scolaire »  

• Le montant des frais de scolarité pour les enfants extérieurs  a été réévalué à la hausse. Ce point 
a fait l’objet d’une nouvelle délibération. 
 

 Lors du conseil syndical du 5 avril consacré au vote des comptes de gestion et administratif 2021 et 
du budget prévisionnel 2022, les délégués de Pouilly  se sont abstenus pour le compte de gestion et 
le compte administratif 2021 (Ils avaient voté contre le BP 2021) permettant ainsi leur adoption. Le 
budget prévisionnel 2022,  revu à la baisse par rapport à 2021, a été adopté à l’unanimité étant 
entendu que la commission finances devra très rapidement se pencher sur la prise en compte des 
différents nouveaux critères de calcul afin d’affiner ces différentes décisions et de proposer un 
budget modificatif en adéquation avec la nouvelle méthode et les besoins.   
 

 Outre ces avancées notables, la Présidente a accepté de réviser la contribution de la commune de 
Pouilly pour l’année 2021 , conformément à nos revendications et aux statuts en vigueur (cf. 
délibération 81 du conseil municipal du 25 novembre). La somme demandée initialement pour le 
dernier acompte  s’élevait à 23 914.53€. Cette demande d’acompte doit être annulée et remplacée 
par un acompte évalué finalement à hauteur de  9 622,20 € soit un écart  de 14 292.33€. Dès 
réception du nouveau titre de recette, la commune de Pouilly règlera cette somme de 9 622.20€ . 
Cela portera la participation 2021 de Pouilly à 104 622.20€, somme supérieure à la somme inscrite 
au Budget Prévisionnel 2021 de Pouilly (82 000€) mais bien inférieure à la somme estimée à 
133 329.06€ initialement.  

Après 2 années assez âpres, nous tenons à remercier Audrey CHOLEY, Présidente du SIVOM de POUILLY-
FLEURY, d’avoir pris en compte nos demandes, formulées dès 2020 et d’avoir ainsi œuvré pour une 
collaboration plus équilibrée et plus constructive, pour une entente retrouvée,  pour le bien de nos 
équipements, de nos enfants, de nos familles et de l’ensemble des contribuables de notre commune.   

 

 


